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1.1 MISSION 
  
 L’an DEUX MILLE VINGT CINQ 
Le 10 Juillet, 
 
KONG Jean Roland, Architecte D.P.L.G, Expert près la Cour d’Appel de Cayenne, 
 
 Nous avons été commis par la SCP FLORIMOND - PIGREE- ANCEL - FISSOLO consécutivement à 
l’établissement d’un procès verbal de description d’un bien immobilier : 
  
 

 Propriété bâtie sise N°8 rue Ilet de l’Enfant Perdu, Route des Plages, Lotissement Le Grand Connétable 
commune de Montjoly terrain cadastré : 
 

-  Section APn°730 d’une superficie de 15a68ca 
 

 
 
 

                                           Appartenant à :   
         
               

                                       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
NOTA : 
Ne sont pas considérés dans la mission : 

• L’examen des titres de propriété 

• L’application de baux éventuels 

• Les conséquences des servitudes qui pourraient être attachées à l’immeuble 

• Les parties non visibles : fondations, réseaux enterrés, canalisations encastrées etc…seront supposées être en état 
      Normal de conservation, fonctionnement, et entretien. 

• La description des ouvrages est celle constatée le jour du passage de l’expert 
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OBJET DE LA DEMANDE 
 

 est propriétaire d’un bien immobilier implanté sur le territoire de la commune de 
Montjoly et comprenant : 
 
- Une parcelle élevée d’une construction R+1 inachevée. 
 

 

La demande formulée par la SCP FLORIMOND - PIGREE- ANCEL- FISSOLO porte sur : 
 

 La description des lieux, leur composition ainsi que leur superficie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
METHODOLOGIE 
 
 Nous avons procédé conformément aux règles de l’art et aux recommandations de la profession. 
 
 A partir des éléments communiqués, une analyse visuelle et une visite des lieux a été effectuée en 
présence de Maitre Luc ANCEL Huissier de Justice. 
 
 Lors de cette visite, les aspects qualitatifs et normatifs ont été examinés par rapport à l’utilisation des 
locaux. De même, les niveaux de vieillissement des matériaux et ouvrages ainsi que leur état actuel ont fait 
l’objet d’une attention particulière. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nb : Les surfaces mentionnées ne relèvent pas des dispositions de la loi CARREZ. 
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PROCES VERBAL COMPLEMENTAIRE DE DESCRIPTION DES 
LIEUX 

Articles R322-1 et suivants du Code des procédures civiles d’exécution 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ et le VINGT SEPT OCTOBRE 
 
Je, S.C.P. P. FLORIMOND - Ph. PIGREE - L. ANCEL- F. FISSOLO, titulaire d'un Office de Commissaire de 
Justice à CAYENNE, 1 bis rue Jean Jaurès, l'un d'eux soussigné, 
 

A L’ENCONTRE DE : 
 
 

   
      
   
   
   
    
  Où étant et parlant à comme il est dit en fin d'acte  

 
 

A LA DEMANDE DE 
 
S.A. CASDEN BANQUE POPULAIRE, inscrite au registre du commerce et des sociétés de MEAUX sous le 
numéro B 784 275 778 dont le siège social est situé 1 bis rue Jean Wiener à CHAMPS SUR MARNE (77420), 
agissant poursuites et diligences de son représentant légal, domicilié en cette qualité audit siège social 
 
Ayant  pour  avocat  constitué  Maître  Cyril  CHELLE,  avocat  au  barreau  de  la  Guyane  demeurant  à  1  
rue  des Coulicous - 97354 Rémire-Montjoly, laquelle constitution emporte élection de domicile en son cabinet. 
 
EN VERTU : 
 
D’un Jugement  exécutoire  contradictoirement rendu en premier ressort par le Tribunal Judiciaire de POINTE A  
PITRE en date du 25 mars 2021 précédemment signifié, et à ce jour définitif. 
 
D’une  Hypothèque  judiciaire  définitive  en  date  du  03.05.2021  se  substituant  à  une  hypothèque  
judiciaire provisoire en date du 26.10.2020, pour la garantie de la somme en principal de 388 032,52€ prise en 
profit de la CASDEN BANQUE POPULAIRE sur le bien appartenant à , à savoir 
un terrain et  les  constructions  y  édifiées  situés  à  Rémire-Montjoly  (97354)  au  8  rue  Ilet  de  l’Enfant  
Perdu,  Route  des Plages, Lotissement Le  Grand Connétable, cadastrés Section AP n°730, publiée et 
enregistrée le 20.07.2021,  
Vol. 2021 V n°1184, en marge de la formalité publiée le 15.12.2020, Vol. 2020 V n°2405. 
 
Et  d’un  COMMANDEMENT  de  PAYER  valant  SAISIE  IMMOBILIERE,  délivré  par  acte  du  ministère  de  
la S.C.P.L SALLIERE – V. RIBEYREIX – C. CEAUX, Commissaires de justice Associés, en date du 
17.01.2025. 
 
Me  suis  transporté,  ce  jour,  au  8  rue  Ilet  de  l’Enfant  Perdu,  Route  des  Plages,  Lotissement  Le  Grand  
Connétable, afin de procéder à la description des lieux saisis. 
 
Là étant, le terrain étant libre d’accès ainsi que le bâtiment inachevé et inhabitable en l’état,  
 
 
J'AI PROCEDE AUX OPERATIONS DE DESCRIPTIONS DECRITES CI-APRES : 
 
 
L’état d’avancement du bâtiment est identique au précédent procès-verbal de description des lieux établi par 
notre ministère le 05/05/2025 et le rapport établi le 15/07/2025 par l’expert immobilier, M. Jean Roland KONG. 
 
Au regard du dernier permis de construire connu PC 973 309 14 1008 en date du 23/01/2015 et qui nous a été 
communiqué le 21/10/2025 (annexe 1), il appert que la construction n’est pas conforme à ce permis.  
 

 
 

ACTE 
D’HUISSIER 

DE 
JUSTICE 
EXPEDITION 

 
 

05.94.28.81.30 
perigny.fpaf@outlook.fr 
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Une piscine de 8 m x 4 m, n’apparaissant pas sur le permis, a été construite à l’intérieur de la construction en 
lieu et place de l’emplacement d’origine du garage. 
 

 
 
 

Rappel des textes légaux : 
 
Article R322-1 du Code des procédures civiles d’exécution : 
A l'expiration d'un délai de huit jours à compter de la délivrance du commandement de payer valant saisie et à 
défaut de paiement, l'huissier de justice instrumentaire peut pénétrer dans les lieux dans les conditions prévues 
par l'article L. 322-2. 
 
Article R322-2 du Code des procédures civiles d’exécution : 
Le procès-verbal de description comprend : 
1° La description des lieux, leur composition et leur superficie ; 
2° L'indication des conditions d'occupation et l'identité des occupants ainsi que la mention des droits dont ils se 
prévalent ; 
3° Le cas échéant, le nom et l'adresse du syndic de copropriété ; 
4° Tous autres renseignements utiles sur l'immeuble fournis, notamment, par l'occupant. 
 
Article R322-3 du Code des procédures civiles d’exécution : 
L'huissier de justice peut utiliser tout moyen approprié pour décrire les lieux et se faire assister par tout 
professionnel qualifié en cas de nécessité. 
 
 

Huissier signataire : 
❑ Patrick FLORIMOND 
❑ Philippe PIGREE 
❑ Luc ANCEL 
❑ Franck FISSOLO 
                    

 
 
 
 
 
 
                                                    Maître Franck FISSOLO 



Références : «v050570»/«v990050»/«v990580»  
«v100980» «v990070» 
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ACTE 
D’HUISSIER 

DE 
JUSTICE 

 

 

 

 

MODALITES DE REMISE DE L’ACTE 
PV DE DESCRIPTION 

 
 
 
Le présent acte, régularisé le VINGT SEPT OCTOBRE DEUX MILLE VINGT CINQ 
 
  
 
 
 
 

A LA DEMANDE DE : 
 
S.A. CASDEN BANQUE POPULAIRE, inscrite au registre du commerce et des sociétés de MEAUX sous le 
numéro B 784 275 778 dont le siège social est situé 1 bis rue Jean Wiener à CHAMPS SUR MARNE (77420), 
agissant poursuites et diligences de son représentant légal, domicilié en cette qualité audit siège social 
 
 
A L’ENCONTRE DE : 

  
 

 
 
 
 
 
Comporte 2 feuilles et à été signé par : 
 
 
 Maître Franck FISSOLO 

  
 

 

 

 

COUT ACTE 
 

 
EMOLUMENT ART. R444-3 
 ...................................   
D.E.P. 
Art.A444.15................   
VACATION 
 ...................................   
 
TRANSPORT 
 ...................................   
 ----------------- 
H.T.  ...........................   
TVA %........................   
TAXE FORFAITAIRE 
Art. 302 bis Y CGI .....   
FRAIS POSTAUX 
 ...................................   
DEBOURS .................   
 ----------------- 
T.T.C.  ........................   
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